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“Quand on n’a besoin que de peu de chose,
un rien suf!it, et quand un rien suf!it, on n'a
pas besoin de grand chose”. Gestionnaireprincipal du pays, le Parti démocratiquegabonais (PDG) entreprend, depuis peu,seul, sans ses alliés, une tournée qui a dé‐buté, voilà quelques semaines, par la pro‐vince du Moyen‐Ogooué. Après un entracte, c'est au tour de laNgounié et la Nyanga d'accueillir le secré‐taire général Faustin Boukoubi et sa délé‐gation. Lentement, mais sûrement, la“caravane politique” de la locomotive dela majorité républicaine et sociale pourl'émergence poursuit allègrement sonbonhomme de chemin. Levant au passage quelques équivoques etplusieurs coins du voile des contradictionsnées, un tant soit peu, au sein de leur ha‐bitacle politique. Recensant aussi, à des‐sein, les besoins multiples et pressants quiminent le quotidien de plusieurs pans dela société. Pourtant, dans ce périple en passe d'at‐teindre sa vitesse de croisière, le Parti dé‐mocratique gabonais, à préféré (plutôtque d'être “mal accompagné ?”), d'entre‐

prendre seul, sans aucune “assistance” deses alliés, son marathon commis, sauf à s'yméprendre, dans l'optique de redorer sonimage politiquement ternie par une suc‐cession des procès d'intention. Émanantsurtout de ses nombreux contempteursqui, tapis dans l'opposition, n'ont cesséd'ironiser sur son bilan de plusieurs dé‐cennies à la tête du pays.Or pour nombre d'observateurs avisés del'arène politique nationale, c'est l'occasionpour les formations politiques signatairesde la Charte et du Code de bonne conduitede la majorité de prouver, à la face del'opinion plurielle, le degré de leur atta‐chement aux valeurs qui fondent leurcamp politique, entendez : la galaxie pré‐sidentielle. Et ce, en guise de leur soutienréel à l'action politique du chef de l'Etat eten l'endroit du PDG.Tout au contraire ! Comme on le voit,chaque entité politique préférant prêcherpour sa propre chapelle, sans en accorderla moindre importance ou attention à lacroisade qu'entreprend actuellement latête de proue de leur groupement poli‐tique.

Cette attitude dénoterait de deux façons.La première, apprend‐on, est que le Partidémocratique gabonais n'a pas besoind'être assisté dans ce genre de “déploie-
ment”. Rappelant que le “premier élément
d'un parti, s'il n'est pas porteur d'une idéo-
logie, exprime au moins une certaine orien-
tation, une certaine vision de l'homme et de
la cité : il est le fruit d'une certaine culture
politique”. En d'autres termes, que la tour‐née nationale actuelle du parti dit demasses, est avant tout une “affaire person-
nelle”, en ceci qu'elle aura été suscitéedans le souci premier de se refaire unesanté politique, d'élargir son aura et dedéblayer son chemin dans la perspectivedes joutes électorales annoncées pour2016. Entendu aussi, autre raison évoquée,qu'un quelconque rappel des troupes al‐liées, pour mener ensemble une telle ini‐tiative aurait, commentent certains,recommandé davantage des sacri"ices "i‐nanciers. La deuxième, sur ce segment, nombre desresponsables des partis de la majorité fus‐tigent, pour le dénoncer, le “comportement

suf!isant et égoïste” de leur principal par‐tenaire politique. Estimant, qu'à défaut dese joindre à lui, le PDG aurait pu les asso‐cier d'une manière ou d'une autre. En leurdisposant, par exemple, d'un peu desmoyens a"in de descendre aussi sur le ter‐rain y défendre, chacun à sa manière, l'ac‐tion politique du chef de leur majorité,tout en participant aussi, peu ou proue, àtracer le sillon pour 2016. Mais que malheureusement, le PDG n'atoujours fait recours à eux (partenaires dela majorité) que lorsqu'il s'agit, en grandepartie, de l'aider à franchir certains obsta‐cles qui se sont toujours dressés sur sonchemin.  Or le PDG sait qu'en politique les attitudessont changeantes voire instables. Préfé‐rant ainsi, mener, en mode solitaire, (sa)tournée. Conscient que, dans ce terreaudes mystères qu'est la politique, “une er-
reur de jugement est d'autant plus dange-
reuse qu'elle contient plus de vérité”. Lecoup de Jarnac de Paul Mba Abessole, en2009, est encore frais dans les mémoires. 

En mode solitaire
Tribune des Partis politiques

Par Christian G. KOUIGA

Hier, devant les sénateurs,
les ministres de la Justice,
Séraphin Moundounga, et
de la Fonction publique,
Jean-Marie Ogandaga,
sont allés défendre des
projets d'ordonnances. L’un
portant sur le nouveau
Code pénal, et l’autre sur le
Statut général de la Fonc-
tion publique.

LA deuxième chambre duParlement a reçu, hier,deux membres du gouver‐nement : Séraphin Moun‐dounga, en charge de laJustice et Jean‐Marie Ogan‐daga de la Fonction pu‐blique. Comme leursprédécesseurs, ils ont sou‐mis à l’appréciation des sé‐nateurs l’exposé des motifsportant rati"ication de l’or‐donnance modi"iant cer‐taines dispositions de la loin°1/2005 pour ce qui estde la Fonction publique etdu nouveau Code pénals'agissant de la justice auGabon.

Deux ministres auditionnés au Sénat
Parlement

M.A.M
Libreville/Gabon

Chacun, à son tour, a ap‐porté aux parlementairesprésents les raisons pourlesquelles ces textes ontsubi des modi"ications.Entre autres justi"ications,on y retrouve le contexte,l’objectif général et spéci‐"ique et éventuellement lesinnovations apportées àces différentes disposi‐tions.S’agissant de l’ordonnancemodi"iant et supprimantcertaines dispositions de laloi n°1/2005 du 4 février2005 portant Statut géné‐ral de la Fonction publique,le ministre a indiqué quecelle‐ci avait pour ambitiond’apporter des réponsesaux préoccupations desagents publics. Cela, en ma‐tière de valorisation desressources humaines et derevalorisation de la notionde service public. Toute‐fois, Jean‐Marie Ogandagasitue la crise économiquequi a prévalu pendant plu‐sieurs années comme àl'origine de la non applica‐tion de cette disposition.Un état de chose qui, selonl’orateur, a eu des effets oc‐

casionnant la mise en veil‐leuse des acquis et la per‐sistance de la grille de1993. D’où, le contexted’insatisfaction générale,conduisant ainsi les hautesautorités à décider de la ré‐forme du système de rému‐nération des agents del’Etat.Fort de cela, l’objectif visépar la révision du Statut gé‐néral de la Fonction pu‐blique est, à entendre leministre de tutelle, de don‐ner une assise juridique àl’implémentation et la miseen œuvre du nouveau sys‐tème de rémunération.Toujours dans son argu‐mentaire, il estime que lesobjectifs spéci"iques viséspar ladite révision ont étéprésentés aux sénateurs.On note entre autres, lerenforcement du lien entreles critères de rémunéra‐tion et les éléments de ré‐munération ; l’améliorationde la structure de la rému‐nération par le rétablisse‐ment de la prééminence dela solde de base sur les au‐tres éléments, etc. Pour sa part, Séraphin

Moundounga a axé son ar‐gumentaire sur l’objectif etles innovations concernantle projet d’ordonnance re‐latif au nouveau Codepénal. En effet, selon leGarde des Sceaux, cet outilpoursuit l’objectif de laconsolidation de l’Etat dedroit et cherche, à concilierl’aspect réparateur et paci‐"icateur de la peine avecl’indispensable sauvegardede la dignité humaine. Dés‐ormais, les crimes de terro‐risme et celui d’homicidevolontaire aggravé de pré‐lèvement d’organes et au‐

tres mutilations de la vic‐time ou acte de barbarie,sont rendus imprescripti‐bles sans possibilité alter‐native à la réclusioncriminelle à perpétuité etun séjour carcéral dans unquartier ou une prison dehaute sécurité, tel que pro‐jeté dans le nouveau ré‐gime pénitentiaire.Aussi, les délais de pres‐cription pour des agres‐sions sexuelles commisessur des mineurs ainsi queles actes de pédophilie, de‐vront‐ils désormais courirnon plus à compter du jour

de la commission de l’acte,mais à compter de l’âge dela majorité des victimes.Une innovation que le mi‐nistre inscrit dans le cadredu renforcement de la sau‐vegarde de la dignité hu‐maine.A noter que ce nouveauCode pénal est organisé au‐tour de sept livres consa‐crés, notamment, à laprotection des biens (livreIV), la protection contre lesgrands tra"ics ( livre VI), laprotection des intérêts fon‐damentaux de la nation(livre II), etc.

L’appréciation des sénateurs sur l'examen et la modification de certaines ordonnances
est attendue.
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Le ministre de la Justice, Gadre des sceaux...
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…et son col-
lègue de la
Fonction pu-

blique.
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